
 
 
SITES 

 
P2 HT 
main 

d’oeuvre 
 

 
P3 HT 

garantie totale 
(remplacement  
des matériels 
défectueux) 

 
Maternelle Loti 
 
Primaire Loti 
 
Ecole de musique 
 
Médiathèque 
 
Eglise - ancien matériel 
           nouveau matériel

5 860, 00

5 860, 00

4 730, 00

5 380, 00

- 2 370, 08
4 560, 00

 
2 870, 00 

 
2 960, 00 

 
4 840, 00 

 
1 880, 00 

 
TOTAL H.T. 
(valeur septembre 
1998) 

24 019, 92
 

12 550, 00 
 

 
 
Le présent avenant sera mis en application au 1er 
septembre 1999 et prendra fin à l’échéance du contrat de 
base (2002). 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
  
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant 
correspondant. 
 
 
DELIBERATION N° 99/04-03 - AIDE HUMANITAIRE 
AU KOSOVO 
 
 
Madame RAVON, rapporteur, indique à l’Assemblée que la 
Ville de LUDRES souhaite soulager la détresse de la 
population du Kosovo. Elle propose d’associer tous les 
ludréens à l’envoi d’un don de 5 000 F, par l’intermédiaire 
de la Croix Rouge Française. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré (4 élus de 
l’opposition déclarent qu’ils ne participent pas au vote), 
décide par 22 voix pour et  une abstention : 
 
- de s’associer à la détresse des réfugiés du Kosovo et de 
leur apporter une aide de 5 000 F au nom de la Ville de 
LUDRES, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer ce versement à 
la Croix Rouge Française - BP 300 -  
75365 PARIS Cédex 08. 




